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Andreas Meyer l’avait annoncé à plu-
sieurs reprises: les CFF veulent se lancer 
dans le service porte à porte. Il passe à 
l’acte en lançant, sous forme de test pour 
l’instant, la prestation Green Class CFF. 
Il s’agit d’une offre haut de gamme, et 
même carrément de luxe, mise au point 
avec BMW, un «partenaire innovant, 
disposé à collaborer avec les CFF dans 
leurs recherches sur la mobilité du 
futur», précise le porte-parole des CFF, 
Frédéric Revaz.

Pour 12 200 francs par an (quelque 
1000 francs par mois), le client peut 
acquérir une carte Green Class CFF qui 
inclut: une voiture électrique BMW i3, 
le Swiss Pass avec l’abonnement général 
de première classe, un accès aux places 
de stationnement Parc + Rail dans les 
gares, l’installation d’une borne de 
recharge à domicile, un abonnement au 
réseau de voitures de location Mobility 
et aux vélos PubliBike.

«Nous avons conçu cette offre pour 

qu’elle soit la plus attractive possible», 
affirme Frédéric Revaz. Cette prestation 
«complète, flexible et écologique» ne 
paraît cependant pas à la portée de n’im-
porte quel usager. Elle cible les usagers 
de la première classe. Le prix de l’abon-
nement général de cette catégorie s’élève 
actuellement à 5970 francs par an. Il 
passera à 6135 francs dès l’an prochain 
pour les AG renouvelés et à 6300 francs 
pour les nouveaux. En d’autres termes, 
l’offre Green Class CFF équivaut au 
double du prix d’un sésame de 1re classe. 
N’est-elle pas trop élitaire? «Les réac-
tions des clients nous le diront et nous 
permettront le cas échéant de l’adap-
ter», répond le porte-parole.

Pistés par l’EPFZ
La carte Green Class CFF entre pour 

l’instant dans sa phase test. L’entreprise 
est à la recherche d’une centaine de 
clients pilotes prêts à débourser cette 
somme pour l’année 2017. Les candidats 
sont invités à s’annoncer jusqu’au 
16 novembre. Ils feront l’objet d’un suivi, 
et cela par le biais de l’équipe de cher-
cheurs du professeur Ulrich Weidmann, 
expert en système de transport à l’Ecole 
polytechnique fédérale de Zurich.

Les clients consigneront dans une 
application smartphone leur profil de 
déplacement quotidien, les destina-

tions, les données concernant l’usage 
de chaque moyen de transport. Ils 
seront aussi régulièrement interrogés 
sur leur niveau de satisfaction.

Ces données permettront aux CFF de 
«rassembler des informations clés sur 
la mobilité combinée de porte à porte» 
et de «préparer la mobilité de demain 
en collaboration avec la clientèle». Elles 
donneront à l’équipe du professeur 
Weidmann des indications sur la com-
plémentarité entre le rail et la mobilité 
électrique privée.

Le but des chercheurs sera notam-
ment de savoir si l’offre est suffisam-
ment attractive pour convaincre une 
partie des pendulaires qui utilisent la 
voiture pour se rendre à leur travail 
de remplacer celle-ci par un véhicule 
électrique combiné à un abonnement 
général.

Cette offre intervient alors que le sur-
veillant des prix publie, le même jour, 
une étude démontrant que, depuis 1990, 
les tarifs des transports publics ont aug-
menté plus fortement que le coût d’uti-
lisation de la route. Un billet aller-retour 
Lausanne-Genève coûte 86% de plus 
qu’il y a vingt-cinq ans et les abonne-
ments demi-tarif et généraux 60 à 70% 
de plus, alors que le prix du kilomètre 
parcouru en voiture n’a progressé que 
de 22%. n

Les CFF se lancent dans 
la mobilité de luxe

De gauche à droite: Ulrich Weidmann, professeur à l’EPFZ, Andreas Meyer, directeur général des CFF, et Kurt Egloff, patron de BMW Suisse. Le test de 
l’année prochaine permettra de savoir si une BMW électrique livrée avec l’abonnement première classe aura trouvé sa clientèle. (MARCEL BIERI/KEYSTONE)

TRANSPORTS  Pour 12 200 francs, des 
clients pilotes pourront acquérir un set 
de transport combinant une voiture 
électrique et un abonnement général 
de première classe
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En temps normal, la visite d’un 
Conseil d’Etat, fût-il in corpore, 
dans une ville de son canton 
relève du non-événement, sinon 
pour la ville concernée. Or, le pas-
sage, jeudi, des sept membres du 
Conseil exécutif bernois à Mou-
tier a suscité l’intérêt. Parce que 
Moutier, qui élit des autorités 
autonomistes depuis plus de 
trente ans, décidera le 18 juin 2017 
si elle reste bernoise où si elle 
passe dans le canton voisin du 
Jura. En 2013, une majorité de 55% 
des quelque 7700 Prévôtois a dit 
qu’elle voulait changer de canton. 
Mais personne ne se risque à pré-
dire le résultat du vote décisif de 
2017.

La campagne est lancée depuis 
plusieurs mois et chaque fait et 
geste est finement analysé. Il y a 
six semaines, le gouvernement 
bernois avait eu deux attitudes qui 
avaient interpellé. Il avait refusé 
de venir commenter à Moutier 
une étude comparative Berne-
Jura qui concluait que Moutier 
avait intérêt à changer de canton, 
et deux ministres, les UDC Pierre 
Alain Schnegg et Christoph Neu-
haus, étaient par contre venus, tôt 
un vendredi matin, distribuer 
tracts et chocolats à la population.

Ce jeudi, la visite officielle n’a 
pas suscité de remous. Le gouver-
nement a été reçu par le maire 

autonomiste élu en juin pour suc-
céder à Maxime Zuber, Marcel 
Winistoerfer. Très prudent 
jusqu’ici, le nouvel édile a profité 
de la tribune pour «exhorter mes 
concitoyens à ne plus avoir peur 
et ne plus écouter ceux qui esti-
ment qu’un tiens vaut mieux que 
deux tu l’auras: les expertises 
démontrent que la vie dans le Jura 
vaut la peine d’être vécue».

Compliments et allusions
Le Conseil d’Etat a choisi de faire 

profil plutôt bas, inscrivant sa 
visite dans l’ordre normal des 
choses d’un gouvernement qui 
s’intéresse à ses régions. Il a fait 
un arrêt à l’hôpital prévôtois et le 
nouveau ministre de la Santé, 
Pierre Alain Schnegg, a souligné 
qu’il se porte bien grâce à la loi 
avant-gardiste bernoise qui offre 
une large autonomie d’action à ses 
hôpitaux régionaux.

La présidente Beatrice Simon 
s’est contentée de redire que 
«nous tenons à Moutier, cette ville 
et sa région font partie de notre 
culture bernoise». Bernhard Pul-
ver a fait remarquer qu’en visitant 
une entreprise industrielle de la 
région, le gouvernement ne s’in-
téresse pas qu’au scrutin d’auto-
détermination, mais aussi et sur-
tout «aux défis des acteurs 
économiques». Et de lâcher tout 
de même que «Moutier nous tient 
à cœur», réitérant sobrement la 
déclaration d’amour bernoise à sa 
cité francophone. Alors qu’on 
s’épie, entre Berne et Delémont, 
pour savoir qui remplira le mieux 
la corbeille de la mariée Moutier, 
l’exécutif bernois n’avait rien pris, 
jeudi, dans ses bagages. n

La déclaration d’amour 
bernoise à Moutier
AUTODÉTERMINATION  Le 
Conseil d’Etat bernois est venu 
redire qu’il tient à la cité franco-
phone, qui choisira son apparte-
nance cantonale en juin 2017

L’initiative sur l’immigration ne 
saurait être appliquée sans pla-
fonds ni contingents annuels 
d’étrangers. Toujours très fâchée 
que le National n’en ait pas prévus, 
l’UDC a présenté jeudi ses proposi-
tions pour corriger le tir au Conseil 
des Etats en décembre.

Le concept qui y sera défendu par 

Peter Föhn reprend l’essentiel des 
propositions rejetées en sep-
tembre. Au menu, contingents et 
plafonds annuels pour tous les 
étrangers et pas seulement à partir 
d’un seuil d’immigration.

Les autorisations de séjour de 
moins de neuf mois ne devraient 
toutefois pas être limitées mais 
sans la possibilité de regroupement 
familial. Le retour au statut de sai-
sonnier serait positif pour les 
concernés comme pour l’économie, 
estime Peter Föhn. n ATS/LT

L’UDC revient à la charge
FRONTIÈRES  Le parti à l’origine 
de l’initiative «Contre l’immigra-
tion de masse» livre sa vision 
avant le débat au Conseil des Etats

L’immigration  
en recul
L’immigration a 
fortement reculé 
en Suisse. Avec 
106 443 arrivées 
sur les neuf 
premiers mois de 
l’année, elle a 
baissé de 6,9% par 
rapport à la même 
période en 2015. 
Dans le même 
temps, 
l’émigration a 
augmenté de 
4,7%, avec 58 270 
départs.

Le solde 
migratoire, de 
44 334 personnes, 
est inférieur de 
18,3% par rapport 
à celui enregistré 
à fin septembre 
2015, précise le 
Secrétariat d’Etat 
aux migrations 
dans un rapport 
publié jeudi. Ce 
recul concerne 
tant les 
ressortissants 
d’Etats membres 
de l’UE ou de 
l’AELE (-20,8%) 
que ceux 
provenant d’Etats 
tiers (-13%). ATS
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